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Berner Schulblatt L'Ecole bernolse 39

Organ des bernischen Lehrervereins Organe de la Societe des enseignants bernois
115. Jahrgang. Bern, 1. Oktober 1982 115® annee. Berne, ier octobre 1982

Dem neuen Vorsteher zum Willkomm L'Ecole bernoise

Auf 1. Oktober übernimmt Herr Hanspeter Sieber die
verwaltungstechnische Leitung der Bein.
Lehrerversicherungskasse. Er ist am 30. August 1945 in Bern
geboren, in Zürich heimatberechtigt, verheiratet und Vater
zweier Töchter.

Nach einem Jahr an der Handelsschule Neuenburg
und einer dreijährigen Lehre auf der Volksbank in Mur-
ten und Freiburg war er zuerst zwei Jahre im Aussen-
dienst der Firma Rank Xerox und seither in verschiedenen

Sparten des Bankfachs tätig: Schalterkassier,
Wertschriftenkassier, Anlageberater, von 1974 an als

Berater in Anlagen zur Alterssicherung.

In den Jahren 1972 bis 1975 besuchte er abends und
am freien Samstag die Höhere kaufmännische
Gesamtschulung des Kaufmännischen Vereins Bern, was den
fast vollen Verzicht auf Freizeit bedeutete.

Von der Volksbank, in der er zum Handlungsbevollmächtigten

aufgestiegen war, wechselte Herr Sieber 1977
in die Kantonalbank über und wurde auf 1. Januar
1981 zum Prokuristen im Ressort Institutionelle Anlagen

ernannt; statt wie früher Einzelanleger hatte er nun
Pensionskassen und Versicherungsgesellschaften zu
beraten.

Im Militär ist Stabssekretär Oblt. Sieber Kanzleichef
eines grösseren Verbandes.

Herr Sieber bringt, wie ersichtlich, ausgezeichnete
Voraussetzungen für sein neues Amt mit. Seit einigen
Monaten arbeitet er bereits auf der BLVK, so dass der
Übergang gut vorbereitet ist. Wir wünschen ihm einen

guten Start, Erfolg und Befriedigung.
M. R.

Assemblee generale de la SEJB

Le vendredi 27 aoüt 1982, la Societe des enseignants
du Jura bernois tenait ä Bienne son assemblee generale
triennale sous la presidence de M. Michel Laneve de
Bienne. Quelque 250 enseignants du Jura bernois et de
Bienne romande avaient repondu ä l'invitation du comite
et se pressaient ä l'aula de l'Ecole professionnelle. Iis
avaient, en particulier, ä se prononcer sur une revision
des Statuts de la SEJB, ä renouveler une partie du Comite
central de la SEJB, ä designer leurs representants ä la
SPR et ä ratifier les mandats et la composition de la
Commission Croix-Rouge Jeunesse et de la Commission
pedagogique. En deuxieme partie, les enseignants abor-
derent le projet de revision totale des lois scolaires
bernoises et re^urent une information sur divers aspects
de l'ecole professionnelle. Un repas en commun et une
soiree recreative permirent ä de nombreux coll&gues de
terminer cette journee dans la joie et la bonne humeur.

M. Michel Laneve de Bienne ouvrit la seance en remer-
ciant les enseignants d'avoir repondu nombreux ä

l'appel du Comite central, «abandonnant leurs occupations

quotidiennes pour se plonger dans d'autres
preoccupations determinantes pour l'ecole, l'enseignant et
surtout l'enfant, pour prendre connaissance du nouveau
projet de reforme des lois scolaires bernoises, si fonda-
mentales pour l'avenir de l'ecole, pour s'informer des

problemes et des exigences des ecoles professionnelles
et peut-etre aussi pour retrouver d'anciens camarades».

II evoqua ensuite la votation du 6 juin sur le deplace-
ment du debut de l'annee scolaire et les problemes des
eleves biennois, declarant notamment:
«Tournee vers l'avenir, preoccupee momentanement du
projet de revision des lois scolaires bernoises, la SEJB
ne peut oublier le present et surtout le sort de 5 00 eleves

francophones qui, dorenavant, verront leur scolarite
obligatoire ecourtee de quatre mois. Teile est la triste
consequence de l'issue du scrutin du 6 juin 1982.
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»Apres le rejet, en juin 1972, de la modification des lois
sur l'ecole primaire et Sur les ecoles moyennes, des
Solutions transitoires et provisoires ont ete trouvees.
Durant une periode de dix ans, tous les eleves, quittant
l'ecole obligatoire ä Päques, avaient, de par l'annee
longue, accompli leurs neuf ans de solarite obligatoire.
»Apres le scrutin du 6 juin, oü le Jura bernois et le
district de Bienne, conscients des problemes propres ä

cette Situation, ont accepte ce projet ä une large majorite,
peut-on se satisfaire d'un provisoire «durable» et «in-
defini»
»Sur le marche de l'emploi de ja tres branlant, quelles
seront les chances des apprentis romands de notre
region? Ne devront-ils pas se contenter des miettes, si
miettes il y aura?

»Les problemes relatifs ä l'ecole secondaire sont, aux
dires de la commission Kramer, beaucoup plus
complexes. Les ecoles moyennes envoient une partie de leurs
effectifs dans les ecoles professionnelles et l'autre partie
dans des ecoles superieures monolingues et bilingues,
mais helas, ä des dates differentes. Que de difficultes, que
de problemes administratifs et pedagogiques pour toutes
ces ecoles! Que de tracas pour les eleves!

»Des solutions courageuses ne pourront tout resoudre,
mais attenueront une situation que personne n'a souhai-
tee. Sans une intervention prochaine de l'instance föderale,

le vote du 6 juin n'a-t-il pas signe la fin de nos
ecoles bilingues?
»A la SEJB, section francophone du canton, ä s'engager
ä fond pour que - et je cite le rapport Kramer - «toute
Solution ne garantissant pas une scolarite obligatoire de
neuf annees pour les deux groupes linguistiques soit
ecartee».

»Un des choix possibles est de laisser se developper la
situation actuelle, l'autre est de s'attaquer au probleme
en faisant preuve d'imagination et d'audace. Une seule
chose doit compter: le bien et l'epanouissement de nos
eleves.»

Des invites de marque

M. Michel Laneve saluait ensuite les nombreuses per-
sonnalites du monde enseignant qui avaient tenu ä

honorer de leur presence cette reunion. Relevons notam-
ment les noms de M. Henri-Louis Favre, directeur de
l'Instruction publique, accompagne de son premier
secretaire, M. Max Keller, de M. Jean-Jacques Maspero,
president de la Societe pedagogique romande, M. Ulrich
Thomann, president du Comite cantonal de la Societe
des enseignants bernois (SEB), M. Moritz Baumberger,
secretaire central de la SEB, M. Willy Jeanneret, directeur

du Centre de perfectionnement du corps enseignant,
Mme Frangoise Doriot, representante du Syndicat des

enseignants jurassiens, MM. Lucien Bühler et Raymond
Gsell, deputes, ainsi que MM. Maurice Pequignot, Roger
Fiechter, Henri Girod et Roland Montavon, inspecteurs.
M. Fidel Linder, conseiller municipal de Bienne et
directeur des ecoles, apporta les salutations des autorites
de la cite des bords du lac et evoqua brievement, lui
aussi, les problemes poses dans la region biennoise par
le resultat negatif de la votation sur le deplacement du
debut de l'annee scolaire.

Participation et engagement

Dans son rapport, le president du Comite central de la
SEJB, Jacques Paroz, evoqua quelques points forts de
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l'activite de la SEJB au cours des trois dernieres annees
et invita les enseignants ä s'engager davantage:

«Je ne me souviens plus du nom de celui qui a declare

un jour: «Lorsqu'on veut noyer le poisson, on
commence toujours par dresser un long historique, et le tour
est joue».

»Par consequent, mon rapport par ailleurs bref ne
citera pas dans le detail la somme de toutes les activites
auxquelles la SEJB s'est attelee au cours de ces trois
dernieres annees. D'ailleurs, nos journaux corporatifs en
ont suffisamment parle.

»Je me contenterai done de rappeler quelques points forts
de notre travail:

- Premiere AG/SEJB, le vendredi 15 juin 1979, ä

Sonceboz

- Signature de Facte de partage du CIP (Centre d'infor-
mation pedagogique), le 29 mai 1980, entre le SEJ et
la SEJB

- AG extraordinaire de la SEJB le mardi 24 juin 1980,
ä propos du grave probleme de la reelection du corps
enseignant

- Signature de l'acte de partage de la Commission CRJ
et du Fonds Mimosa, le 16 mars 1982, entre le SEJ et
la SEJB

»Et nous void ä la deuxieme AG/SEJB, qui marque la
fin de la premiere periode complete de fonctionnement
de notre societe faitiere. Permettez au president sortant
quelques remarques personnelles.
»Ce qui me tient tout particulierement ä coeur aujour-
d'hui, en regardant le chemin parcouru durant ces trois
annees, e'est de remercier tres chaleureusement toutes
Celles et tous ceux qui ont bien voulu accepter un mandat
ou une charge dans l'un ou l'autre des nombreux rouages
de la SEJB, tant sur le plan regional que cantonal, ro-
mand ou Suisse. Sans eux, sans leur collaboration efficace,
sans leur enthousiasme et leur amitie, sans leur disponi-
bilite, il n'aurait pas ete possible de tenir le coup et de

faire face ä l'immensite de la täche.

»Pour bien s'en rendre compte, il suffit de feuilleter,
comme je l'ai fait, les proces-verbaux de nos rencontres
de comite: il y a plus de 60 commissions, delegations ou

representations diverses pour lesquelles il a fallu trouver tout
ou partie de nos representants, en veillant ä proceder,
dans la mesure du possible, ä une juste repartition selon
les sexes, les degres scolaires et les sections... ce qui, je
vous l'assure, n'a pas ete une mince affaire, puisqu'il s'agit
d& plus de 1jo pastes. La SEJB comprenant actuellement
quelque 690 membres, cela representerait - dans une
situation ideale - environ 19% du total des membres,

engages dans une ou l'autre fonction! Oui, vous avez
bien entendu: si tout le monde avait repondu, ou repon-
dait favorablement ä nos appels, un enseignant sur cinq
serait mis a contribution!
»Mais, malgre tous nos efforts, nous n'avons jamais
atteint ce chiffre, et je le deplore. Helas, e'est un fait, les

bonnes volontes ne sont pas legion. Heureusement que
nous avons un certain nombre d'«inoxydables» (selon
la formule consacree) qui acceptent d'assumer plusieurs
representations simultanement! Et je les en remercie du
fond du cceur!

»Si j'ai beaucoup parle chiffres jusqu'ici, e'est que l'occa-
sion me permet de lancer - une fois de plus - un appel ä

votre collaboration. Plus que jamais, la SEJB a besoin
de vous, chers collegues: ce n'est vraiement pas le mo-
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ment de se desinteresser des problemes importants,
lourds de consequences et fort nombreux, auxquels le
monde pedagogique est confronte. Alors, pas de fausse

modestie; je vous le demande instamment: acceptez de

vous engager un tant soit peu dans l'un ou l'autre des

rouages de la SEJB. II s'agit tout de meme de la defense
de notre profession, ä vous comme ä moi! Ne faisons

pas preuve d'indifference face aux problemes poses, et
ne nous refugions pas dans un fatalisme desarmant;
jetons-nous plutot dans la bagarre avec toutes les forces
dont nous disposons! Sinon, ne nous plaignons pas des
decisions prises par d'autres en notre absence.

»Je sais bien que ce n'est pas facile, que depuis une
dizaine d'annees maintenant, les recyclages, les consultations

et les revisions de toutes sortes se succedent ä un
rythme accelere et ininterrompu. Je sais egalement qu'il
y a parfois de quoi etre depasse par les evenements, dans
ce monde de l'ecole qui change, et qui evolue sans arret.
II est vrai que nous avons «de plus en plus moins de

temps» - si vous me passez l'expression - pour nous
pencher sur les problemes poses... ä tel point que je me
demande meme si nous ne recevrons pas, un de ces
prochains jours, un questionnaire ä completer, nous
disant: «Vous avez jusqu'ä hier, dernier delai, pour
renvoyer le present document, dument rempli»!
»Comme vous, je deplore cette espece de frenesie de

renouveau au triple galop qui s'est emparee du Systeme
scolaire. Mais il ne sert a rien d'appliquer la politique de
l'autruche... d'autant plus que nous sommes encore loin
d'etre au bout de nos peines! J'ai la conviction que ce
n'est qu'en restant unis, et surtout actifs, et en acceptant
de «sacrifier» un peu de notre temps, que nous arriverons
ä surmonter les difficultes qui nous attendent... tout en
gardant en point de mire le bien des eleves et de notre
ecole.

»Alors, une fois encore, au nom du CC/SEJB et au nom
des collegues qui ont dejä accepte une ou plusieurs
täches, travaillant avec une grande conscience et avec
efficacite, je vous le demande, repondez favorablement
aux sollicitations de ceux qui se battent pour vous. Merci
d'avance!»

De chaleureux applaudissements saluerent le rapport du
president qui fut accepte ä l'unanimite.

Modification des Statuts

Les nouvelles structures de la Societe des enseignants
bernois - en particulier la place plus importante donnee
aux organisations de degres - et les experiences faites
depuis la creation de la SEJB rendaient necessaire une
revision partielle des Statuts. Le secretaire, Yves Monnin,
presenta brievement les principales modifications et le
president, Michel Laneve, les mit en discussion chapitre
par chapitre. Elles furent toutes acceptees ä l'unanimite.
L'Assemblee approuva ensuite l'ensemble des nouveaux
Statuts par 202 voix contre o. Iis seront imprimes ä

nouveau et envoyes ä tous les membres avec les nouveaux
Statuts et reglements de la SEB.

Un nouveau Comite central

Conformement aux Statuts, l'Assemblee avait ä proceder
ä un renouvellement partiel du Comite central de la
SEJB. Les collegues suivants ont accompli trois ans au
Comite central (certains etaient dejä en fonction dans le
comite provisoire) et abandonnent leur mandat: Jacques
Paroz, Jacqueline Bassin, Germain Koller, Daniel Kunz
et Jean-Fran$ois Wälchli.

Le Comite central de la SEJB, par la voix de Jean-Fran-
gois Wälchli, remercia les demissionnaires et plus parti-
culierement le president sortant de leur activite au sein
de la SEJB. Une modeste attention leur fut remise en
temoignage de reconnaissance.

Trois anciens membres ont accepte de poursuivre leur
activite ä l'executif de la SEJB et l'Assemblee les
remercia par de chaleureux applaudissements. Ce sont:
Rose-Marie Gautier d'Ipsach, Judith Schenk de Pery et
Jean-Rene Lüthi de Tavannes.

L'Assemblee ratifia ensuite les propositions des sections
de Bienne-La Neuveville et de Courtelary et elut les

collegues suivants: Josette Hirtzel des Reussilles, Anne-
Andree Mori de La Neuveville, Sylvie Peter de Bienne
et Manfred Scheuner de Saint-Imier.
Les candidats de la section de Moutier n'ayant pas encore
ete designes, il appartiendra au nouveau comite d'entre-
prendre les demarches necessaires et ä l'Assemblee des

delegues de ratifier ces nominations.

La SEJB sans president

Malgre les nombreuses demarches entreprises par le
president sortant, Jacques Paroz, il ne fut pas possible
de trouver un collegue (ou une collegue) qui accepte la
charge presidentielle. L'Assemblee decida alors de laisser
le soin au nouveau comite de se constituer et de proposer
un de ses membres pour la presidence. II appartiendra ä

la prochaine Assemblee des delegues de ratifier cette
nomination.
La charge presidentielle etant tres lourde, Jean-Francis
Wälchli proposa d'augmenter le nombre des heures de

decharge du president de la SEJB. L'Assemblee chargea
le nouveau comite d'examiner le probleme et d'etudier
en particulier les incidences financieres d'une telle
proposition. II est evident qu'une decision dans ce sens

pourrait entrainer de serieuses augmentations de cotisa-
tions.

Le message de la SPR

Au nom de la Societe pedagogique romande, son president,

M. Jean-Jacques Maspero, remercia la SEJB de

son activite et declara:

«L'Assemblee generale de la SEJB est un evenement
important dans la vie de nos organisations profession-
nelles. C'est une occasion de faire le point .sur les grandes
tendances qui ont marque le monde de l'ecole et des

enseignants durant trois ans. C'est egalement 1'occasion

pour la SEJB de renouveler certains mandats, de choisir
de nouveaux responsables avec lesquels nous aurons ä

collaborer. C'est dire l'attention qui est la notre.»
II evoqua ensuite certaines realites des quatre dernieres
annees: hantise, puis realite de la recession economique.
retour au «cantonaüsme» et non-respect des accords

passes entre cantons (votations sur le debut de l'annee
scolaire, enseignement de l'allemand). Face ä cette
evolution negative, il insista sur le fait que la SPR devait
rester fidele ä l'esprit du rapport de Bienne «Vers une
ecole romande». Relevant la necessite de maintenir le

«genie propre» et les «traditions» de chaque canton, il
ajouta: «II serait ridicule, voire scandaleux, d'interferer
au nom d'une pretendue unite romande». II devait encore
dire: «Par rapport aux multiples entorses et «entour-
loupettes» qui ont ete faites ä la coordination scolaire
romande, au nom de la souverainete cantonale, il est
juste de dire que le canton de Berne est le seul qui ait
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pratiquement joue le jeu. Le merite en revient pour une
certaine part aux dirigeants de la SEJB.»
II remercia ensuite les responsables de la SEJB, en parti-
culier Jacques Paroz et Germain Koller de leur activite
au sein de la SPR. II ajouta encore:
«La voix de la SEJB est essentielle ä l'equilibre de la
SPR. Les circonstances politiques et geographiques font
que la SEJB represente la Synthese de plusieurs des

qualites helvetiques qui ont ete tres bien ressenties par
un ancien president de la Confederation, Giuseppe Motta.
La Suisse, disait-il, est faite de trois races principales.
La plus nombreuse, l'alemane, possede des qualites
d'ordre, la force de la discipline, l'esprit de moderation.
Cette ethnie a pour mission de nous preserver des exces
et de maintenir l'equilibre entre nous. Aux moins
nombreux, les italiques, sont echus le sens de la grace,
le genie de l'harmonie, la simplicite des moeurs, le don
de l'enthousiasme. Quant aux romands, ils apportent
la clarte de l'esprit, le goüt de la discussion, le respect de
l'individu, la gaite franche et cordiale.
»II ne fait aucun doute que la SPR est riche de plusieurs
de ces temperaments decrits de maniere tres optimiste
par Giuseppe Motta.
»Je souhaite que pendant longtemps encore nous
sachions utiliser les qualites des uns et des autres pour
concourir au meilleur progres de ceux qui nous sont
confies et au developpement d'une reelle solidarite entre
les enseignants.»
Ces declarations du president de la SPR furent saluees

par de longs applaudissements.

Au CC de la SPR
Germain Koller et Jacques Paroz quittant le Comite
central de la SEJB cessent egalement leur activite au
Comite central de la SPR. Sur proposition des sections,
l'Assemblee designa leurs successeurs: Otto Borruat de
Courtelary et Anne-Andree Mori de La Neuveville. La
section de Moutier devra encore faire connaitre le nom
de son representant dont la nomination sera ratifiee par
la prochaine Assemblee des delegues de la SEJB.

Commission Croix-Rouge Jeunesse

Yiolaine Nemitz, presidente de la Commission Croix-
Rouge Jeunesse de la SEJB, donna quelques informations

sur les buts et activites de cette commission.
L'Assemblee accepta ensuite le mandat defini par l'AD/SEJB
du 19 mai 1981. II a la teneur suivante:

La CRJ-SEJB suscite et encourage toute activite
conforme aux objectifs de la CRJ, notamment:
hygiene et sante, entraide, comprehension et amitie
internationale
Elle gere le Fonds Mimosa du Jura bernois
Elle developpe les activites de la Croix-Rouge dans
les ecoles

Moyennant l'autorisation du Comite central de la
SEJB, eile peut etendre son activite en dehors du
cadre scolaire

Elle etudie les problemes souleves par le CC/SEJB
Elle etudie les problemes souleves par ses membres
et en informe le CC/SEJB
Elle fait des propositions de demarches au
CC/SEJB

Mise en place en 1981 et presidee par Violaine Nemitz
de Malleray, cette commission fonctionne normalement.
L'Assemblee generale confirma simplement la nomination

des membres de la commission, ä savoir: Violaine
Nemitz de Malleray (presidente), Marie-Gabrielle
Holzmann de Lamboing, Irma Kiener de Malleray, Roland
Krüttli de Courtelary et Jean Pauli de Diesse.

Commission pedagogique de la SEJB
L'Assemblee generale ratifia ä l'unanimite le mandat de
la Commission pedagogique de la SEJB, tel qu'il fut
defini par l'AD/SEJB du 19 mai 1981. II precise:

Le mandat de la Commission pedagogique de la

SEJB est le suivant:
Etude des problemes d'ordre pedagogique qui
necessitent la recherche d'une solution
Elaboration de propositions ä l'intention du
CC/SEJB

Organisation d'enquetes aupres des membres de
la SEJB
Evaluation des resultats d'enquetes
Collaboration avec la Commission «Education
permanente»
Organisation de rencontres avec les enseignants
concernes par un probleme pedagogique

L'Assemblee proceda ensuite ä l'election des membres
de cette commission. Furent elus: Franjoise Brunner de
Reconvilier (maitresse en economie familiale), Jacqueline
Hänggi de Moutier (maitresse de classe enfantine),
Elisabeth Hermand de La Neuveville (maitresse d'ouvra-
ges), Philippe Klopfenstein de Bevilard (maitre secon-
daire), Sylvie Peter de Bienne (institutrice degres 1-3)
et Alexandre Vuilleumier de Tramelan (instituteur degres
7-9). La section de Moutier devra encore proposer un
membre pour les degres 4-6. Sa nomination sera ratifiee

par l'Assemblee des delegues de la SEJB.

Revision des lois scolaires

En deuxieme partie, le directeur de l'Instruction publique,

M. Henri-Louis Favre, et le secretaire general de la

DIP, M. Max Keller, presenterent le projet de revision
totale des lois scolaires. Ce projet est actuellement en
consultation et nous aurons l'occasion d'y revenir
prochainement plus longuement.

M. Henri-Louis Favre, apres avoir transmis les salutations

des autorites et de la Direction de l'instruction
publique, dit tout son plaisir de se retrouver parmi les

enseignants du Jura bernois, eux qui participent ä la
bonne marche de l'ecole. II exprima sa reconnaissance

aux enseignants pour la part active qu'ils prennent ä la
formation d'une jeunesse «qui porte nos espoirs». Avant
d'entrer dans le detail du projet de revision totale des lois
scolaires et de donner la parole au maitre de l'ouvrage,
M. Max Keller, le directeur de l'Instruction publique
demanda aux enseignants de ne pas tenir rigueur du
retard qui s'est produit dans la traduction du texte en
fran$ais. II expliqua la situation difficile de la DIP qui
doit, pour le debut de 1983, livrer son rapport et cela

quand bien meme le Grand Conseil a refuse d'augmenter
le nombre des collaborateurs de la DIP.
La discussion tres animee montra tout l'interet des

enseignants ä l'avenir de l'ecole et de leur profession.
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Cette prise de conscience est de bon augure pour une
participation active des enseignants ä la consultation,
malgre des delais beaucoup trop courts.

L'ecole professionnelle

L'ecole professionnelle et ses exigences sont souvent mal
connues des enseignants de la scolarite obligatoire. C'est
la raison pour laquelle le Comite central de la SEJB avait
porte cet objet au programme de cette journee.

Tour ä tour, des enseignants de l'ecole professionnelle
presentment divers aspects de cette formation: aspect
legislatif, les branches generates, les mathematiques, le
cote commercial et les possibilites de debouches apres
l'ecole professionnelle de formation.
Certains aspects pourront etre repris et developpes lors
des synodes des sections ou des organisations de degres.
C'est le vceu du Comite central de la SEJB et des

enseignants de l'ecole professionnelle.

L'amitie et la joie

La journee devait se prolonger dans l'amitie et la joie.
Apres l'aperitif offert par la section de Bienne-La Neuve-
ville, les collegues se retrouverent pour un excellent

repas servi a la mensa de l'Ecole professionnelle et
apprecierent la qualite du remarquable spectacle presente
par les «Gais Lutrins». Les liens d'amitie et de camaraderie

entre collegues nous paraissent tres importants, en
particulier en ces temps oü chacun ne pense souvent qu'ä
soi et oü la solidarite entre enseignants est souvent un
mot vide de sens.

Yves Monnin

Passage des pouvoirs a la Caisse
d'assurance du corps enseignant bernois

A fin septembre, M. Edgar Sulzberger, prepose de la
CACEB, prendra sa retraite apres avoir passe 44 ans
et demi au service des enseignants bernois. C'est la une
longue periode dans l'histoire de la Caisse, marquee par
de nombreux problemes de croissance et d'adaptation.
II l'a vecue intensement et a contribue ä la fa^onner, lui
que le professeur Alder appela tot le bras droit de M.
Em. Bieri, chef de bureau vieillissant. Pour rendre justice
a la carriere de M. Sulzberger, il faut done la placer dans
le cadre de la plus grande ceuvre sociale du corps enseignant

bernois.

Commen$ons par un aperfu biographique. Edgar
Sulzberger, bourgeois de Frauenfeld, est ne le 24 decembre

1917 a Worb. Apres avoir suivi l'ecole secondaire a

Berne, il fut pendant une annee eleve de l'Ecole de
commerce de La Neuveville, puis fit un apprentissage
dans les grands magasins Au Bon Marche, bien connus
dans la Ville federale. II passa brillamment les examens
finals et, apres six mois de pratique, il entra au Ier avril
1930 ä la CACEB. Par l'etude personnelle et la participation

ä des cours, il se prepara aux examens pour le
diplome federal de comptable, hautement apprecie chez
les connaisseurs. II les passa avec distinction. Lorsqu'au
Ier mai 1953, M. Em. Bieri, chef de bureau, prit sa

retraite, la Commission d'administration, sur proposition
du professeur A. Alder, nomma M. Sulzberger ä sa
succession. Au ier mai 1969, elle lui confia la gestion

administrative de 1'institution, quand le dernier directeur,
M. Dr Heinz Schmid, fut appele ä la tete de la Caisse
cantonale de maladie, apres avoir dirige en union
personnelle la CACEB et la Caisse d'assurance de l'adminis-
tration cantonale.

Durant plus de quatre decennies, M. Sulzberger a ainsi
appris a connaitre le travail d'equipe a tous les niveaux.
Sa rapide apprehension des problemes et son sens du

travail efficace, de meme que son temperament vif se

sont peut-etre parfois heurtes, surtout dans les premiers
temps, au rythme naturel inherent ä toute institution bien
etablie. Une fois chef de bureau, il eut les coudees plus
franches; une poignee de fideles collaborateurs, soigneu-
sement inities et soutenus par lui, s'acquittait du travail
de detail, toujours delicat. Le directeur etait heureux de

pouvoir faire confiance au chef de bureau et ä son equipe:
il lui restait suffisamment de problemes techniques et
politiques a resoudre en collaboration avec la Commission

d'administration. Nomme prepose, M. Sulzberger
s'est vu confier des responsabilites incombant j usque-la
au directeur, specialement la täche de soumettre des

propositions a la Commission d'administration au sujet
des affaires importantes. - La täche ne lui a pas ete
facilitee par la tendance bien connue des jeunes employes
ä changer frequemment de place. Le prepose a tenu ä
initier lui-meme ses nouveaux collaborateurs au moins
ä une partie de leurs attributions, en vue d'assurer une
certaine continuite et pour apprendre ä connaitre
d'emblee leur caractere et leurs aptitudes. Une täche
interessante, mais absorbante.

Dans ce contexte, il sied de remercier sincerement Mme
Sulzberger; en temps de penurie d'employes, elle a
comble mainte lacune et a fini par devenir un rouage
indispensable.
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Retrospective sur les annees 1938-1982 ä la CACEB
M. Sulzberger a contribue ä structurer la Caisse pendant
sa periode de plus forte croissance. Lors de son entree
en 1938, la Caisse se composait de trois divisions indepen-
dantes par leurs Statuts et leurs bilans:

1. La Caisse des instituteurs (et institutrices), creee au
ier janvier 1904 par decret du Grand Conseil. (L'insti-
tution de nature privee qui l'avait precedee remontait
ä l'initiative de quelques enseignants, en 1818, et ses

prestations etaient des plus modestes.)
2. La Caisse des maitres aux ecoles moyennes, creee egale-

ment par decret au ier janvier 1921 avec affiliation ä

la CACEB. (Les professeurs des ecoles secondaires et
des gymnases avaient fonde, en 1916, sur une base

privee, une Caisse de secours pour veuves et orphe-
lins, dont la gestion fut confiee plus tard ä la CACEB
et qui verse encore quelques prestations ultimes.)

3. La Caisse des mattressesd'ouvrages, constitute au Ier jan¬
vier 1917. Des 1931, elle accueillit les mattresses mena-

geres.

Les classes d'äge moyennes de la generation d'entree ont
ete astreintes ä des cotisations trop modestes; c'est le

grand merite du professeur A. Alder d'avoir assaini les
finances de la Caisse, apres la guerre, avec l'aide substantielle

du canton.
En 1951, les mattresses frabeliennes s'affilierent egalement.
En 19 5 3, le tout fut refondu en me settle Caisse commune. (Le
corps enseignant des ecoles de l'Etat est assure en tant
que personnel de l'Etat, dans la Caisse parallele.)

Les effectifs et les prestations ä fin 1938 et 1982

1938 1982
Nombre des assures 4 244 9429
traitements assures Fr. 22 777 714 316 215 000
en moyenne Fr. 5 367 33 5 36

Rentes d'äge
et d'invalidite -o

00 1 798
rentes versees Fr. 2 567 IO7 37 443 763
en moyenne Fr. 2 737 20 825

+ AVS/AI
Rentes de veuve 308 651
rentes versees Fr. 527 811 8 338 255

4- AVS
en moyenne Fr. 1 714 12 808

+ AVS
Rentes d'orphelin 108 7°
rentes versees Fr. 73 778 3D 4D
en moyenne Fr. 683 4 506

+ AVS
Nombre des epargnants 386 7° 5

traitements concernes Fr. 1 627 192 13 848 000
en moyenne Fr. 4 216 19 643

LIevolution des techniques de bureau («bureautique»)

Interpelle quant aux methodes en vigueur autour de
1940, M. Sulzberger sourit, amuse. Presque tout se
faisait ä la main. Lors de chaque entree ä la Caisse ou de
toute mutation d'une composante du traitement (dont
faisaient encore partie les prestations en nature, telles que
le logement de service, le jardin potager et le bois de
chauffage, ou leur equivalent en especes), il fallait calcu-
ler individuellement le traitement assurable et inscrire
toutes les donnees dans un grand cahier, quitte ä les
reporter tous les cinq ans dans un nouveau cahier. A

disposition: deux vieilles machines ä additionner: une
«Millionär» dejä venerable eile aussi, capable de multiplier

et de diviser ä grand fracas et que le chef de bureau
se reservait jalousement; enfin, une vieille «Madas» pour
le directeur, le Dr Hermann Biert. (Ce dernier etait un
redoute professeur de mathematiques au Gymnase scien-

tifique, celebre sous le surnom de «Bschorr». Quand,
entre trois et quatre heures, la porte d'entree de l'appar-
tement ä la Wallgasse 2 retombait d'un coup sec, on
savait que le directeur, bourru mais entierement devoue
ä «sa» Caisse, etait arrive.) Malgre cette austerite, le
nouvel employe Sulzberger se vit confier, au bout des
six mois d'essai, une machine ä ecrire Hermes toute
neuve; eile a rendu de fideles services, dans la reserve,
jusqu'en 1982. M. Sulzberger dut insister beaucoup plus
pour pouvoir prendre quelques jours de vacances des la

premiere annee!

En vue d'une modernisation systematique, l'annee 1948
vit l'acquisition d'un fichier Systeme Cardex-Bigla,
comportant deux grandes fiches pour chaque assure,
l'une portant les donnees personnelles, l'autre les cotisations

versees. Les armoires d'acier etaient pratiques, une
fiche se trouvait vite, mais tout devait s'inscrire ä la main
ou ä la machine ä ecrire. Pour les calculs, on se servait
d'une Mercator (Olivetti) electromecanique semi-auto-
matique. Elle rendit de bons services, pour certains tra-
vaux, jusqu'en 1972.

En 1973, un Systeme Olivetti P 203 inaugura l'ere des

ordinateurs. De grandes fiches individuelles portaient en

marge deux bandes magnetiques brunes, Sur lesquelles
toutes les donnees necessaires etaient enregistrees. Une
«memoire» centrale tenait ä disposition les donnees

generales du Systeme des traitements (traitement de
base, allocations diverses); un programme enregistre
sur des cartes magnetiques dirigeait la suite des calculs.
Une fiche introduite dans la machine s'arretait d'elle-
meme ä la ligne utile, le «cerveau» calculait presque
instantanement ce qu'on lui demandait, et l'imprimeuse
automatique faisait apparaitre presque aussi vite les
indications attendues, par exemple les cotisations ä deduire
du traitement. II suffisait d'appuyer sur un bouton pour
que la machine etablisse les listes recapitulatives desti-
nees ä l'Office du personnel et servant ä verser les

traitements. Ceci representait dejä une economie de temps et
de travail monotone; neanmoins, ä chaque mutation,
(entree, changement de classe, de pensum ou d'etat-civil,
etc.), il fallait introduire individuellement les donnees
dans le Systeme.

En 1977, une Olivetti A 5 vint remplacer la Mercator et
decharger la P 203; elle se contentait de moins de donnees

ä introduire ä la main.

Depuis novembre 1981, un nouveau Systeme Olivetti,
le BCS 3030, est en place, d'une efficacite bien superieure.
Les fiches individuelles sont plus petites; toutes les
indications en sont lisibles, y compris le total des cotisations
versees. Pour obtenir des listes recapitulatives, il suffit
d'introduire une feuille magnetisee porteuse du
programme et d'appuyer sur un bouton. II est impression-
nant de voir apparaitre, par exemple, une liste des totaux
par districts des cotisations ä defalquer des traitements
du mois suivant. Durant quelques secondes, la partie
electronique bourdonne quelque peu, puis l'imprimeuse
se met ä effleurer le gros ruban de papier en laissant
derriere eile, ä chaque passage de gauche ä droite et
inversement, de longues lignes de texte et de chiffres
disposees en tableaux, sans faute, bien plus vite que la
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meilleure dactylo ne saurait le faire. L'ordinateur se

procure les indications dans des centaines de comptes
individuels, en l'espace d'une fraction de seconde. Toutes
les donnees importantes sont emmagasinees trois fois
separement, comme mesure de securite en cas d'incendie
ou d'autres incidents majeurs.
L'evolution technique est si rapide qu'un Systeme est
depasse tous les cinq ans environ et qu'il s'impose de le
remplacer. Peut-etre qu'ä l'avenir ces appareils pourront
se transmettre directement les donnees emmagasinees.

Ici, une remarque concernant la protection de la sphere

privee nous parait indiquee: la CACEB n'accumule que
les donnees indispensables au calcul du traitement et de
la rente (etat-civil, situation professionnelle), done aucun
«secret» concernant la sphere privee.

Choix et introduction d'un ordinateur

Avant de pouvoir confier ä un Systeme base sur un
ordinateur des travaux j usque-lä manuels et monotones, il fut
necessaire d'analyser meticuleusement les bases de depart
(nature et nombre des dates ä disposition) et les resultats
attendus. II ne serait par exemple guere judicieux d'acque-
rir un Systeme trop perfectionne qui ne serait jamais
sollicite ä plein. Cette analyse, e'est surtout M. Sulzberger
qui y a procede, en etroite collaboration avec le pro-
grammeur de la maison Olivetti. II fallut la repeter a

chaque changement de Systeme, en tenant compte des

experiences anterieures. Le prepose de la Caisse s'est
interesse tot aux progres de la bureautique; il a visite des

expositions et suivi des cours speciaux. II a ainsi contri-
bue ä ce que la CACEB reste ä la hauteur du progres
technique. Ses collaborateurs egalement se sont ouverts
aux nouvelles methodes et ont fait preuve de flexibilite.

Autres evenements importants

Demenager n'est pas une petite affaire pour un bureau
harcele par des delais mensuels. Les proprietaires ayant
besoin eux-memes des locaux, la CACEB dut quitter
successivement la Wallgasse 2, le ier mai 1954, pour
l'Alpeneggstrasse 22 (sous le toit de la Caisse cantonale
de maladie), puis s'installer, le ier mai 1963, ä la
Papiermühlestrasse 9 (dans la maison Böhlen, transportee la
pierre par pierre de la Junkerngasse, en 1844, pour don-
ner acces au nouveau pont de la Nydegg). En 1967 enfin,
la Caisse acquit un batiment ä la Spitalackerstrasse 22a,
oü eile est domiciliee depuis le ier novembre 1967.

Sur un plan tout different, notons les revisions partielles
(assez frequentes) et les revisions generales des Statuts en
1953 et 1973. Au depart, il y avait habituellement une
liste de cas qui n'avaient pu etre tranches d'une maniere
pleinement satisfaisante au cours des annees, voire des
decennies precedentes. La memoire excellente de M.
Sulzberger rendait alors de grands services. En vue du
travail pratique quotidien, il etait en outre interesse ä ce

que de nouvelles dispositions statutaires ne soient pas
seulement modernes, mais aussi claires que possible, afin
qu'elles ne creent aucune illusion chez le lecteur profane.
Quiconque doit repondre chaque jour ä des questions
posees par des assures sait combien il est difficile et ingrat
de detromper quelqu'un qui, faute de connaissances en
la matiere, a interprete ä son avantage tel ou tel article.

Au cours des decennies, la Caisse n'a cesse d'ameliorer les

conditions d'assurance, par la voie democratique de
1'Assemble des delegues et de la votation generale (aujour-
d'hui facultative), et avec le consentement de l'Etat, qui
garantit les prestations. Quelques exemples: Le droit ä
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la retraite sans examen medical a passe de 70 ans (apres-
guerre) successivement ä 68, 67, 66 et 65 (63 pour les
dames). (En 1981, le canton a decrete obligatoire la
retraite ä 65 ans.) Depuis deux ans existe le droit ä se

retirer au maximum trois ans avant l'age statutaire,
moyennant une legere reduction de la rente. Depuis
1973, l'enseignant qui quitte la profession au plus tot
dix ans avant la limite normale peut rester assure et
choisir entre deux variantes. An par an, des centaines de

collegues profitent de maintenir l'assurance pendant un
conge non paye. Depuis 1981, la Caisse assure egalement
les enseignants nommes ä titre provisoire.

Nos adieux et nos remerciements

Nous avons essaye de donner a nos lecteurs une idee un
peu plus concrete du genre de travail fourni ä la CACEB;
ils seront ainsi mieux en mesure d'apprecier les qualites
dont doit disposer celui qui l'a organise avec distinction
pendant des decennies. Devant les delegues de la Caisse,
le 23 juin dernier, M. B. von Wattenwyl, president de la
Commission d'administration, a remercie et felicite
M. Sulzberger. Le 18 aoüt, la commission lui a remis un
drapeau bernois ancien style (regiment de la Ville de
Berne), ä l'occasion de sa seance externe annuelle. Le
chateau de Spiez et un groupe de la Fanfare des jeunes
ont fourni l'encadrement de circonstance. A l'avenir, ce
drapeau flottera devant l'appartement de vacances de la
famille Sulzberger, ä Gunten. M. Sulzberger pourra
s'adonner plus librement ä ses passe-temps preferes, tels

que le jardinage, la musique, le tir au pistolet, l'entretien
de sa collection de timbres et les voyages; gageons qu'il
en decouvrira d'autres. Conscient d'avoir ceuvre ä une
täche belle et utile, il peut compter sur la gratitude des

enseignants, qu'il a servis d'une maniere exemplaire
pendant une vie entiere. Nous lui souhaitons, ainsi qu'ä
son epouse, de nombreuses annees de bonne sante.

Marcel Rychner

Nouvelles du Centre de perfectionnement

Conception fondamentale du programme 1983

Afin de repondre aux exigences posees par

- le souci d'assurer une continuite et durabilite de Faction

de perfectionnement,

- la planification et la coordination des cours prepares
par les responsables des secteurs designes, associations
et institutions concernees,

- la necessite de maintenir l'organisation de cours dans
une enveloppe financiere raisonnable,

la conception fondamentale repose sur deux criteres prin-
cipaux:

1. Repartition des cours par niveau et\ou degre d'enseignement

Cours specifiques ä un niveau et/ou degre d'enseignement

Cours specifiques ä plusieurs niveaux et/ou degres
d'enseignement

Cours communs ä tous les niveaux d'enseignement

2. Repartition des cours en plusieurs categories

Cours coordonnes assurant la continuite du recyclage
dans le domaine des branches enseignees (formation des
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animateurs - recyclage ä caractere obligatoire - recyclage
ä caractere facultatif et cours d'appui - groupes de travail
et de reflexion)
Cours de perfectionnement offrant la possibility d'acque-
rir une formation complemcntaire decoulant de dispositions

legales
Cours de perfectionnement coordonnes par les associations

et institutions concernees
Autres cours de perfectionnement proposes par les
animateurs et enseignants
Cours de perfectionnement organises par les deux Centres
de perfectionnement ä l'intention du corps enseignant
du canton de Berne
Cours de perfectionnement organises par la direction du
Centre ä l'intention des directeurs et responsables
d'ecoles, presidents de commission et leurs delegues et
cadres de l'enseignement
Cours de perfectionnement places sous la responsabilite
de 1'Office cantonal de la formation professionnelle
Cours de perfectionnement intercantonaux coordonnes

- Commission consultative pour le perfectionnement du
corps enseignant de la Suisse romande et du Tessin

- OFIAMT: cours de perfectionnement coordonnes ä

l'intention des enseignants des ecoles professionnelles
commerciales et ecoles superieures de commerce de
la Suisse romande et du Tessin

- Centre Suisse pour le perfectionnement des professeurs
de l'enseignement secondaire, CPS, Lucerne

La partie textes du livret 1983 abordera les themes sui-
vants:

1. Reflexions...

L'education permanente des adultes, demain...
(W. Jeanneret)

2. Presentations

Le Centre Suisse pour le perfectionnement des profes-'
seurs de l'enseignement secondaire, CPS (Fritz Egger)
L'Institut romand de recherches et de documentation
pedagogiques, IRDP, Neuchätel (J.-A. Tschoumy)

La parole est donnee aux collaborateurs du Centre...

A propos de l'education visuelle (J.-R. Moeschler) ;

Emploi des calculatrices de poche (M. Ferrario)
L'environnement (S. Chätelain, H. Treu) |

Le premier cours semestriel (J.-P. Luthi) '

Vers une civilisation d'illettres? (L.Worpe)

Le directeur: W. Jeanneret

Education physique et sport »

Cours j.i 02.14. Patinage

Ce cours est fixe aux samedis matin 23, 30 octobre et
6 novembre 1982, de 10 ä 12 heures, ä la Patinoire cou-
verte d'Erguel ä Saint-Imier. i

Les inscriptions sont ä adresser sans tarder ä Henri Girod, 1

1EP, 2533 Evilard. |
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